
 

 

 

 

 

La Roche Sur Yon,  

Mardi 12 mai 2026 

 

Objet : Organisation d’un séjour de vacances 

 

Madame, Monsieur le Maire, 

Madame, Monsieur le-la Président.e,  

 

 Engagée en faveur de l’accès aux vacances pour tous, l’association des Francas de Vendée œuvre 

activement pour permettre à chaque enfant et adolescent, quel que soit son origine géographique ou sociale, 

de bénéficier de séjours collectifs de mineurs. Cet engagement s’est notamment traduit par notre implication 

au sein du dispositif d’Etat « Colos Apprenantes » depuis 2020, il aura permis à plus de 470 enfants un départ 

en séjour de vacances.  

 Dans la Loi de Finances 2026, le Parlement a voté la suppression de cette dotation dédiée au 

dispositif « Colos Apprenantes ». Malgré cette situation, les Francas de Vendée souhaitent se mobiliser pour 

proposer des séjours de vacances collectives accessibles, inclusifs et porteurs de sens. De fait, les modalités 

d’organisation telles que nous les connaissions jusqu’à présent évoluent. 

 L’aide au départ « Colos Apprenantes » n’étant plus d’actualité, la Caisse d’Allocations Familiales 

renforce ses dispositifs pour une prise en charge partielle du coût des séjours avec le dispositif d’Aide aux 

Vacances aux Enfants (AVE) et le Pass Colo. L’accès aux droits de ces aides dépend du quotient familial du 

foyer et de l’âge de l’enfant. Pour garantir cet accès aux vacances, nous sollicitons les collectivités locales 

et leur Centres Communaux d’Actions Sociales pour envisager un concours financier complémentaire.  

 Nous vous proposons un séjour de vacances du lundi 3 au vendredi 7 août 2026, dont vous 

trouverez la plaquette de présentation jointe à ce courrier.  

C’est au plus proche des lieux de vie des enfants et des jeunes que se joue le repérage des publics 

susceptibles de profiter de ce type de séjour. L’enjeu est de permettre à des mineurs de vos territoires qui 

n’ont pas la possibilité de partir en vacances de vivre des séjours éducatifs de qualité.  

Si cette initiative retient votre attention, il vous appartient de prendre contact avec l’équipe des Francas.  

Les Francas se tiennent à votre disposition pour vous accompagner dans toutes les démarches 

nécessaires.  

Très Cordialement,                    

M. Marc EPRON  

Président des Francas de Vendée 

Pj : Présentation du séjour 

  

 


